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151.16 ni/gs

Lignes directrices pour l'égalité entre travailleuses/-eurs lesbiennes, gays et hétérosexuel-le-s dans tous les domaines de la vie 

1. Le Congrès 2002 de l'USS a adopté les lignes directrices suivantes « Pour l'égalité entre travailleuses et travailleurs lesbiennes, gays et hétérosexuel-le-s dans tous les domaines de la vie ».

2. Les lignes directrices sont à appliquer dans le cadre de la politique de l'USS et dans les fédérations. Dans ce contexte, l'accent principal est mis sur les conventions collectives de travail (CCT), les règlements de caisses de pensions, les règlements du personnel et leurs dispositions d'exécution ainsi que sur la législation en général. 

3. L'application des lignes directrices fera l'objet d'un bilan à l'intention du Congrès de l'USS suivant et des mesures d'application supplémentaires seront élaborées avec les fédérations.

Lignes directrices 


· pour la politique syndicale, notamment dans les domaines des conventions collectives de travail, des règlements du personnel ainsi que de LA législation EN général, etc.

· pour l'égalité entre travailleuses et travailleurs lesbiennes, gays et hétérosexuel-le-s dans tous les domaines de la vie

A. Principe / Protection de la personnalité sur le lieu de travail

1. Les collaborateurs et collaboratrices ne doivent pas être discriminés directement ou indirectement ni être pénalisés à cause de leur orientation sexuelle1. L'interdiction de discrimination s'applique notamment à l'engagement, à la promotion et au licenciement d'une personne. 

2. L'employeur veille à ce qu'il règne un climat de tolérance et de respect mutuel entre les collaboratrices et collaborateurs. 

Il prend les mesures nécessaires à la protection de la personnalité des collaboratrices et collaborateurs. Il prend des mesures pour empêcher les discriminations et les harcèlements sur le lieu de travail. Les mesures visant à empêcher les harcèlements sexuels, sexistes et autres sur le lieu de travail sont fixées dans un règlement.

B. Égalité de tous les partenariats 

1. Les partenariats de travailleuses lesbiennes ou de travailleurs homosexuels sont mis sur un pied d'égalité à tous les niveaux avec les époux d'une union conjugale et les droits qui en découlent2. La base de ce partenariat peut être un contrat de partenariat. 

2. Le terme de « famille » se réfère à toutes les formes de communauté de vie, indépendamment de l'état civil.

3. L'égalité des droits pour les couples de lesbiennes ou de gays par rapport aux couples d'une union conjugale s'applique notamment aux domaines suivants : 

a) allocations sociales ;

b) congés payés en cas de maladie ou de décès (soins à des proches malades, y compris aux partenaires d'une communauté de vie), absences pour raisons familiales et autres raisons d'absence reconnues ;

c) paiement du salaire en cas de décès (jouissance ultérieure) ;

d) prestations en cas d'accident professionnel/ de maladie professionnelle ;

e) réductions (« fringe benefits ») ;

f) prise des vacances ou jours de congé en commun (dans le même lieu de travail).

4. Caisses de pensions : dans la mesure de leurs possibilités et leur influence,  les syndicats s'engagent pour que l'égalité soit réalisée dans les règlements des caisses de pensions.

C. Problèmes spécifiques

Dans le cadre des caisses de pensions d'entreprise ou des réglementations d'entreprise  concernant les indemnités journalières, il ne peut y avoir des restrictions discriminatoires comme des réserves émises à l'encontre des malades du SIDA.  

D. Législations générales 

L'égalité des travailleuses lesbiennes et des travailleurs gays et des travailleurs et travailleuses hétérosexuel-le-s dans tous les domaines de la vie doit constituer le but à atteindre dans toutes les législations (et ordonnances), notamment dans les domaines suivants : assurances sociales, prévoyance professionnelle, droit des étrangers/-ères, loi sur le personnel de la Confédération, droit de succession, etc.

_____________________ 


 Dans la Constitution fédérale, il est fait mention de la notion de « mode de vie ». Cependant, depuis la révision de la Constitution, les organisations spécialisées demandent que l'on utilise le terme plus précis d'« orientation sexuelle ». C'est pourquoi ce terme est utilisé dans la suite du présent texte. Article 8 de la Constitution fédérale : Égalité : 
1 Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. 2 Nul ne doit subir de discrimination du fait notamment de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de sa langue, de sa situation sociale, de son mode de vie, de ses convictions religieuses, philosophiques ou politiques ni du fait d’une déficience corporelle, mentale ou psychique.
2 Un partenariat enregistré est en préparation au niveau fédéral (procédure de consultation de légalisation fédérale). Dès que ce partenariat entrera en vigueur, les présentes lignes directrices devront être adaptées en fonction de la loi.







\\NTSGB01\SGB\ABT2\NI\2003\KommSchwuleLesben\Richtlinienf.doc

